
   

ARRETE n° 487 MINEEFICAB du 6 mars 2009 portant 
creation de Poste Forastier a Kokumbo. 

LE M!NlSTRE DE L'ENVlRONNEMENT, DES EAUX ET FORETS, 

Vu la Constitution; 

Vu 1' Accord Politique de Ouagadougou Ju 4- murs 2007; 
Vu la Join° 65-255 du 4 aout 1965 rdative a la protection de la faune 

el :l r exercicc de la chasse, modifice el complet~e par la loi 
n° 94-442 du 16 wilt 1994 ; 

Vu la lo.l n° 65-425 du:20 de.cembte 1965 porrantcodeforestier: 
V~ le <leoret l1° 2007-450 du 29 mars 200? poctant nomin.ition du 

Premier Ministre ;· 

Vu le decret n° 2007-456 du 7 avril 2007 portant nominati.on 
des membres du Gouverncment ; 

Vu le decret n° 2007-458 du 20 avril 2007 portant attributions 
des memb,es du Gou.vemement ; 

Vu le iMcret n° 2007-568 du 10 aofit 2007 portant organisation du 
nrinistere de 1 'Environnement des Eaux et Forets ; 

Vu l'arrfte n° 250MlNEEF/CAB du ler fevrier 2008 JJ0rtant 
nomination de d,irectcurs dt.partementaux des Eaux er.Forets : 

Vu [es necessit~s de service. 

A:RRETE: 

Article pTemier. - II est cree un poste forestier a Kokumbo 
Chef lieu de sous-Prefecture dans le Departement de Toumodi. 

Art. 2. - Le Poste fotestier a co1npetences sur toute Ja 
sous-Prefecture et est charge de coordonner toutes Jes 
activites forestieres. 

Art. 3. - Le dire~teur general des Eaux et Forets, le 
directeur regional des Eaux et Forets d' Abidjan sont 
charges de I' execution du present arrete qui Sera publie au Jour­
nal officiel de la Republique de Cote d'Ivoire, 

Abidjan1 le 6 mats 2009, 
Or AHIZI Aka Daniel. 


